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•• RÉPUBLIQUE 
FRANÇAISE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

Marseille, le 17 décembre 2020 

SJ-1220-12949-D 

ARRETE PORTANT DELEGATION DE SIGNATURE 

Le directeur général de l'Agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur 
Chevalier de la Légion d'Honneur 

Chevalier de l'Ordre national du Mérite 

Vu le code de l'action sociale et des familles ; 

Vu le code de la commande publique ; 

Vu le code de la défense ; 

Vu le code de l'environnement; 

Vu le code général des collectivités territoriales ; 

Vu le code de santé publique et notamment l'article L. 1432-2; 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

Vu le code du travail ; 

Vu le décret du 19 décembre 2018 portant nomination de Monsieur Philippe De Mester en qualité de directeur 
général de !'Agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur à compter du 15 janvier 2019 ; 

Vu l'arrêté du 13 octobre 2020 portant délégation de signature à Madame Isabelle Wawrzynkowski et à Madame 
Sophie Rios en qualité. de déléguées départementales adjointes du département des Bouches-du-Rhône de 
!'Agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur ; 

ARRETE 

Article 1er : 

L'arrêté du 13 octobre 2020, publié au recueil des actes administratifs de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur, 
est abrogé et remplacé par le présent arrêté. 

Agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur-Siège - 132. boulevard de Paris - CS 50039 - 13331 Marseille Cedex 03 
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Article 2: 

Délégation de signature est donnée à Madame Caroline Ageron, en tant que directrice de la délégation 
départementale des Bouches-du-Rhône de l'Agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur, au titre 
des missions relatives à l'offre de soins et médico-sociale et des missions en matière de veille et de sécurité 
sanitaire de l'Agence, dans le département des Bouches-du-Rhône, à effet de signer tous les actes et décisions, 
y compris ceux qui engagent financièrement l'Agence, relevant de ses compétences à l'exception des actes 
suivants: 

a) décisions en matière d'offre de soins : 

autorisant la création, la conversion, le regroupement, des activités de soins et des équipements, matériels 
lourds; 
confirmant les autorisations d'activités de soins et d'équipements matériels lourds ou prononçant leur 
caducité ; 
de suspension et de retrait d'autorisation prises en application des articles L. 6122-13 et L. 5126-10 du code 
de la santé publique ; 
décidant la fermeture totale ou partielle des établissements de santé ; 
à défaut d'adoption par l'établissement public de santé d'un plan de redressement adapté, la saisine de la 
chambre régionale des comptes, en application de l'article L. 6143-3 du code de la santé publique; 
la décision de placement de l'établissement public de santé sous administration provisoire en application de 
l'article L. 6143-3-1 du code de la santé publique; · 
l'approbation des conventions relatives aux coopérations entre établissements de santé ; 
de suspension des médecins, chirurgiens-dentistes ou sages-femmes ; 
autorisant l'ouverture, le regroupement, le transfert et la suppression d'officine ; 

- décision de suspension ou de retrait d'autorisation d'officine en application de l'article L. 5124-3 du code de 
la santé publique ; 

- décision de fermeture provisoire d'officine en application de l'article L. 5424-19 du code de la santé 
publique; 

- constatant la cessation définitive d'activité et la caducité des autorisations d'officine ; 
- d'autorisation ou de retrait d'autorisation ou d'opposition en matière de biologie médicale. 

b) décisions en matière médico-sociale: 

- autorisant la création, la transformation, l'extension, le regroupement et le transfert des établissements et 
services médico-sociaux ; 
décidant la fermeture provisoire ou définitive, totale ou partielle des établissements et services médico 
sociaux; 
constatant la caducité des autorisations des établissements et des services ; 
portant transfert de biens et dévolution du patrimoine des établissements et services médico-sociaux ayant 
cessé leur activité ; 

- désignant un administrateur provisoire en application des articles LJ. 313-14 et L. 313-14-1 du code de 
l'action sociale et des familles. 

c) décisions en matière de veille et de sécurité sanitaire : 

décidant la fermeture totale ou partielle des établissements dont le fonctionnement et la gestion mettent en 
danger la santé, la sécurité et le bien être des personnes qui sont accueillies ; 
d'autorisations des eaux minérales et thermales. 

d) décisions qui engagent financièrement l'Agence sur des crédits de fonctionnement. 

e) décisions attributives de financement au titre des missions du fonds d'intervention régional. 

f) décisions en matière précontentieuse et contentieuse : 

les requêtes et les observations en réponse ainsi que les tierces interventions devant les juridictions 
administratives non spécialisées et la chambre régionale des comptes ; 
les requêtes, saisines, interventions et observations devant les juridictions de l'ordre judiciaire ; 
les réponses aux recours gracieux dirigés contre les décisions de l'ARS. 

Agence régionale de santé Provence-Alpes-Cote d'Azur-Siège - 132, boulevard de Paris - CS 50039 -13331 Marseille Cedex 03 
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Article 3: 

En cas d'absence ou d'empêchement de Madame Caroline Ageron, la délégation de signature qui lui est 
conférée par l'article 2 du présent arrêté sera exercée par Madame Isabelle Wawrzynkowski et Madame Sophie 
Rios, adjointes à la directrice départementale. 

En cas d'absence ou d'empêchement de Madame Caroline Ageron, de Madame Isabelle Wawrzynkowski et de 
Madame Sophie Rios, la délégation est conférée, dans la limite de leurs compétences et attributions 
respectives, comme suit : 

Nom des cadres et qualité Matières et domaines concernés 

Monsieur Alexandre Masotta Offre de soins de premier recours 
Responsable du service Offre de soins Permanence des soins ambulatoires 
ambulatoires Transports sanitaires 

ADELI 

Monsieur Clément Gaudin Personnes handicapées 
Responsable du service Offre médico-sociale - Personnes en difficultés spécifiques - Addictions 
PH/PDS 

Madame Maud Maingault Personnes en difficultés spécifiques, addictions, Responsable adjointe du service Offre médico- 
sociale - PH/PDS prise en charge des personnes en situation 

particulière - Personnes handicapées 

Monsieur Gérard Mari Santé mentale, établissements de santé Responsable du service Offre de soins 
hospitalière 

Madame Nathalie Molas Gali 
Responsable du service prévention et promotion Prévention, promotion de la santé 
de la santé 

Madame Geneviève Duclaux-Hugon . 
Responsable du service Offre médico-sociale - Personnes âgées 
Personnes âgées 

Madame Cécile Morciano Santé environnement 
Responsable du service santé environnement 

Eaux destinées à la consommation humaine 

Madame Camille Girouin Protection de la ressource 
Lutte Anti-Vectoriel Ingénieur d'études sanitaires Règlement Sanitaire International 

Agence régionale de santé Provence-Alpes-Cote d'Azur-Siège - 132, boulevard de Paris - CS S0039 - 13331 Marseille Cedex 03 
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Eaux destinées à la consommation humaine 

Madame Nathalie Voutier Protection de la ressource 
DASRI Ingénieur d'études sanitaires Rad ioprotectîon ~ 

Monsieur David Humbert Urbanisme 
Ondes électromagnétiques Ingénieur d'études sanitaires Qualité de l'air intérieur 

Monsieur Loïc Hattermann Eaux de loisirs 
Prévention du risque de légionellose Ingénieur d'études sanitaires Eaux thermales 
Prévention du risque lié à l'amiante 

Madame Stéphanie Egron Lutte contre l'habitat indigne 
Exposition au plomb Ingénieur d'études sanitaires Saturnisme 

Madame Maria Criado Evaluation des risques sanitaires 

Ingénieur d'études sanitaires Sites et sols pollués 
Qualité de l'air extérieur 

Madame Aouda Boualam Secrétariat général du conseil territorial de santé 
Chargée de la coordination départementale de Bientraitance personnes âgées, personnes 
l'animation territoriale handicapées 

Docteur Christine Chaffaut Etablissements de santé, expertise assurance 
Médecin de l'Equipe médicale de territoire maladie 

Docteur Marie-Aleth Guillemin Etablissements de santé, expertise assurance 
Médecin de l'Equlpe médicale de territoire maladie 

Docteur Pascale Grenier Personnes handicapées, expertise assurance 
Médecin de !'Equipe médicale de territoire maladie 

Docteur Gisèle Adonias Personnes âgées, expertise assurance maladie 
Médecin de l'Equipe médicale de territoire 

Il est spécifié que Madame Isabelle Wawrzynkowski et Madame Sophie Rios peuvent également signer des 
devis liés à l'utilisation de la carte achat dans la limite de 1.500 € TTC. 

Article 4: 

Madame Caroline Ageron, directrice de la délégation départementale des Bouches-du-Rhône, Madame Isabelle 
Wawrzynkowski et Madame Sophie Rios, adjointes à la directrice départementale, sont chargées de l'exécution 
du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de région Provence-Alpes 
Côte d'Azur. 
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Article 5: 

Le présent arrêté prendra effet à compter de sa publication au recueil des actes administratifs de la Préfecture 
de région Provence-Alpes-Côte d'Azur et peut être contesté par voie de recours contentieux devant la juridiction 
administrative territorialement compétente dans le délai de 2 mois, à compter de sa publication. 

Philippe De Mester 

f- 

Pour le Directeur Général de l'ARS PACA 
et par délégation 

Le Directeur Général Aqjoint 

Sébastien DEBEAUMONT 
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DEPT Raison Sociale EJ titulaire Raison sociale ET d'implantation ACTIVITE/EML
MODALITE/FORME/ 

REFERENCES EML

DATE NOTIFICATION 

RENOUVELLEMENT

RENOUVELLEMENT A 

COMPTER DU 

06

POLYCLINIQUE SAINT JEAN

92, AVENUE DU DOCTEUR MAURICE DONAT

06800 CAGNES SUR MER 

FINESS EJ : 06 000 023 9

POLYCLINIQUE SAINT JEAN

92, AVENUE DU DOCTEUR MAURICE 

DONAT

06800 CAGNES SUR MER 

FINESS EJ : 06 078 051 7 

CHIRURGIE
HOSPITALISATION 

COMPLETE
15/12/2020 03/02/2022

06

POLYCLINIQUE SAINT JEAN

92, AVENUE DU DOCTEUR MAURICE DONAT

06800 CAGNES SUR MER 

FINESS EJ : 06 000 023 9

POLYCLINIQUE SAINT JEAN

92, AVENUE DU DOCTEUR MAURICE 

DONAT

06800 CAGNES SUR MER 

FINESS EJ : 06 078 051 7 

MEDECINE
HOSPITALISATION 

COMPLETE
15/12/2020 03/02/2022

06

SAS Clinique la Grangéa

707 avenue de la borde

06250 MOUGINS

FINESS EJ : 06 000 026 2

CLINIQUE la Grangéa

707 avenue de la borde

06250 MOUGINS

FINESS ET : 06 078 054 1

PSYCHIATRIE
HOSPITALISATION 

COMPLETE
15/12/2020 02/02/2022

06

SA le VAL D'ESTREILLES

126 chemin de l'ecluse

06580 PEGOMAS

FINESS EJ : 06 000 024 7

CLINIQUE du  VAL D'ESTREILLES

126 chemin de l'ecluse

06580 PEGOMAS

FINESS ET : 06 078 052 5

PSYCHIATRIE
HOSPITALISATION 

COMPLETE
15/12/2020 02/02/2022

06

GIE IMAGERIE MEDICALE SAINT JEAN

81 Avenue du Dr Maurice Donat

06800 Cagnes sur Mer

FINESS EJ: 06 002 133 4

POLYCLINIQUE SAINT JEAN

81 Avenue du Dr Maurice Donat

06800 Cagnes sur Mer

FINESS ET : 06 002 617 6

EML

IRM de marque SIEMENS, 

de type spectra 3T 

numéro de série 172001

15/12/2020 22/02/2022

06

CENTRE ANTOINE LACASSAGNE

36 avenue de Valombrose

06189 Nice Cedex 2

FINESS EJ: 06 078 096 2

CENTRE ANTOINE LACASSAGNE

36 avenue de Valombrose

06189 Nice Cedex 2

FINESS ET : 06 000 052 8

EML
Cyclotron MEDICYC à 

usage médical
29/09/2020 03/01/2022
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Marseille, le  

Agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur-Siège - 132, boulevard de Paris - CS 50039 - 13331 Marseille Cedex 03 

Tél 04.13.55.80.10  
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Direction de l'organisation des soins  

Service stratégie médicale de l'offre de soins 

 

Affaire suivie par : Caroline Van de Vondèle 

Tél. : 04.13.55.80.87 

Mail : caroline.vandevondele@ars.sante.fr 

Réf  : DOS-1220-12626-D  

PJ :   

 Le directeur général 

à 

Monsieur le directeur 

Association des Amis de la Transfusion 

231 Av du Docteur Maurice Donat 

06702 Saint-Laurent-Du-Var 

 

 
 

Objet : Renouvellement de l’autorisation de l’activité de chirurgie esthétique de l’association des Amis de la 
Transfusion Arnault Tzanck  
 
FINESS EJ : 060790797 
FINESS ET : 060780491 

 

Par dépôt d’un dossier d’évaluation, vous avez sollicité le renouvellement de l’autorisation d’activité de chirurgie 
esthétique sur le site de l’association des Amis de la Transfusion Arnault Tzanck, Centre Médico-Chirurgical de 
l'institut Arnault Tzanck sise avenue Docteur Maurice Donat - CS 10067, 06702 à Saint Laurent du Var Cedex. 

Cette activité a fait l’objet d’un renouvellement le 10 mai 2016.  

Le renouvellement de cette autorisation prendra effet à compter du 10 mai 2021 pour une durée de cinq ans 
(article R. 6322-11 du code de la santé publique). 

Je vous rappelle que conformément à l’article R. 6322-3, il vous appartiendra de déposer un dossier de 
renouvellement de 8 à 12 mois avant la date d’échéance de votre autorisation et de respecter l’ensemble des 
conditions techniques prévues par le code de la santé publique (articles L. 6322-1 à L. 6322-3, et R. 6322-1 à 29 
du code de la santé publique). 

J’attire en particulier votre attention sur la nécessité d’appliquer la procédure d’information des patients et sur 
l’interdiction de pratiquer toute forme de publicité directe ou indirecte. 
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Marseille, le  

Agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur-Siège - 132, boulevard de Paris - CS 50039 - 13331 Marseille Cedex 03 

Tél 04.13.55.80.10  
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Direction de l'organisation des soins  

Service stratégie médicale de l'offre de soins 

 

Affaire suivie par : Caroline Van de Vondèle 

Tél. : 04.13.55.80.87 

Mail : caroline.vandevondele@ars.sante.fr 

Réf  : DOS-1220-12620-D  

PJ :   

 Le directeur général 

à 

Monsieur le président directeur général 

Clinique Synergia Luberon 

235 Route de Gordes 

84300  Cavaillon 

 

 

 
 

Objet : Renouvellement de l’autorisation de l’activité de chirurgie esthétique de la clinique Synergia Luberon 

FINESS EJ : 840000673 
FINESS ET : 840000400 

 

Par dépôt d’un dossier d’évaluation, vous avez sollicité le renouvellement de l’autorisation d’activité de chirurgie 
esthétique sur le site de Clinique Synergia Luberon, 235 Routes des Gordes à 84300 Cavaillon. 
 
Cette activité a fait l’objet d’un renouvellement le 9 mai 2016.  
 
Le renouvellement de cette autorisation prendra effet à compter du 9 mai 2021 pour une durée de cinq ans 
(article R. 6322-11 du code de la santé publique). 
 
Je vous rappelle que conformément à l’article R. 6322-3, il vous appartiendra de déposer un dossier de 
renouvellement de 8 à 12 mois avant la date d’échéance de votre autorisation et de respecter l’ensemble des 
conditions techniques prévues par le code de la santé publique (articles L. 6322-1 à L. 6322-3, et R. 6322-1 à 29 
du code de la santé publique). 
 
J’attire en particulier votre attention sur la nécessité d’appliquer la procédure d’information des patients et sur 
l’interdiction de pratiquer toute forme de publicité directe ou indirecte. 
 
 
 
 
 
  
 
Copie : CPAM 84 
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Direction interrégionale
de la mer méditerranée

Arrêté
portant modification de l'annexe n°1 à l’arrêté n°142/2008 modifié du 14
février 2008 du Préfet de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur portant

règlement local de la station de pilotage de Nice – Cannes – Villefranche

Vu le code des transports et notamment l’article L.5341-1 et suivants, l’article R5341-1 et suivants et l’article
R5341-57 et suivants ;

Vu le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 relatifs aux pouvoirs des préfets,à l'organisation et à l'action des
services de l'Etat dans les régions et dans les départements ;

Vu le  décret  n°  2010-310  du  11  février  2010  relatif  à  l’organisation  et  aux  missions  des  directions
interrégionales de la mer ;

Vu l'arrêté  ministériel  du  5  juin  2000  relatif  à  l'organisation  et  au  fonctionnement  des  assemblées
commerciales;

Vu  l'arrêté préfectoral n° 0142 du 14 février 2008 modifié portant règlement local de la station de pilotage de
Nice-Cannes-Villefranche ;

Vu l’arrêté préfectoral n° R93-2019–11-04-001 modifié du 4 novembre 2019 portant nomination des membres
avec voix délibérative de l’assemblée commerciale du pilotage de la station de pilotage de Nice -Cannes –
Villefranche-sur-Mer ;

Vu l’arrêté préfectoral du 24 août 2020 portant délégation de signature à monsieur Eric LEVERT, directeur
interrégional de la mer Méditerranée ;

Vu l'avis de l'assemblée commerciale du pilotage en date du 10 décembre 2020 ;

Vu l'avis de la direction départementale de protection des populations des Alpes-Maritimes ;

Sur proposition du directeur départemental des territoires et de la mer des Alpes-Maritimes ; 

ARRÊTE

ARTICLE 1 : 

L’annexe technique n°1 à l’arrêté n° 0142 du 14 février 2008 portant règlement local de la station de pilotage de
Nice – Cannes - Villefranche est remplacée par l’annexe ci-jointe. Ces dispositions entrent en vigueur à  compter
du 1er  Janvier 2021.

.../...
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ARTICLE 2 : 

Le directeur interrégional de la mer Méditerranée et le directeur départemental des territoires et de la mer des
Alpes-Maritimes sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au
Recueil des Actes Administratifs de la préfecture de région.

Marseille, le 29 décembre 2020

                                                                                       Pour le Préfet par délégation,
Pour le Directeur interrégional de la mer 

Méditerranée et par délégation,

Liza AGGOUNE
Chef du service Emplo-Formation

DIFFUSION

– RAA Préfecture de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur
– Membres de l'assemblée commerciale
– DDTM  06 
– DGITM/DST/DSUT1
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Annexe  Technique  n°1

à l'arrêté préfectoral n° 0142 du  14  février 2008 portant règlement local de
la station de pilotage de Nice – Cannes-  Villefranche 

ANNEE  2021

Les tarifs de pilotage de la station de Nice-Cannes-Villefranche-sur-Mer sont calculés sur la base du volume des
navires  établi  conformément  à  l’arrêté  ministériel  du 12  octobre  1976 portant  modification  de  l’assiette  de
tarification du pilotage. Ces tarifs s’entendent hors TVA.

Article 1 – Tarifs généraux.

Le volume est calculé au regard de la prise en compte de la largeur à la flottaison pour les navires de commerce.

A l’entrée comme à la sortie, les navires paient par tranches successives :

- tranche inférieure ou égale à 700 m3 : 129,89 € (minimum de perception) ; 
- à partir de 701 m3 et jusqu’à 7 500 m3 de volume :  0,01953456 €/m3 ;
- à partir de 7 501 à 17 500 m3 de volume : 0,01432533 € / m3 ;
- à partir de 17 501 à 50 000 m3 de volume : 0,00872073 € / m3 ;
- supérieure à 50 001 m3 de volume :  0,00837191 € / m3.

Un abattement au tarif applicable à la tranche inférieure ou égale à 700 m3 étant consenti aux navires assurant
la liaison entre le port  de Nice et  les ports  de la Collectivité  territoriale de Corse  au titre  de la continuité
territoriale, le tarif applicable à cette tranche est fixé à 105.05 €.

Le tarif applicable aux navires à passagers assurant la liaison entre le port de Nice et les ports de la Collectivité
territoriale de Corse au titre de la continuité territoriale est calculé sur le volume taxable réduit de 25 %.

Les  tarifs  généraux précités  seront  réduits  de 25 % à  l'atteinte,  pour  chacun des  trois  segments  de trafic
suivants, des seuils de recettes annuelles suivants :

-  trafic des navires à passagers de type ferrys  assurant  la liaison entre le port  de Nice et  les ports de la
Collectivité Territoriale de Corse, seuil de recettes annuelles de 170 000 €
- trafic des navires de commerce desservant le port de Nice à l'exclusion des navires à passagers de type ferrys
assurant la liaison entre le port de Nice et les ports de la Collectivité Territoriale de Corse, seuil de recettes
annuelles de 140 000 €
-  trafic  des  navires  de  commerce  mouillés  dans  l'ensemble  des  zones  de  pilotage  obligatoire  bordant  le
département des Alpes-Maritimes, seuil de recettes annuelles de 400 000 €
 

Toute opération de pilotage de nuit, c’est-à-dire effectuée entre dix-huit et huit heures, ainsi que toute opération
de pilotage effectuée les samedis entre douze et  dix-huit heures et les dimanches et jours fériés légaux donne
lieu à la perception d’une majoration supplémentaire égale à 50 % du tarif principal.

La taxe pour service du dimanche ou jour férié n’est pas cumulable avec la taxe de service de nuit.

Pour l’application des tarifs prévus ci-dessus, toute fraction inférieure à un demi mètre cube est négligée. La
fraction égale ou supérieure à un demi mètre cube est comptée pour une unité.
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Article 2 – Tarifs  particuliers.

2.1. Les tarifs de pilotage afférents aux chalands de mer remorqués sont calculés sur la somme des volumes du
remorqueur et du ou des chalands remorqués.

2.2. Les navires de charge et les navires à passagers mouillés en rade de Villefranche ou dans la baie de
Beaulieu dans l’attente  de rallier  un poste  à  quai  au  port  de Nice  paient  le  pilotage  d’entrée  en  rade  de
Villefranche ou en baie de Beaulieu, et le demi-pilotage à Nice.

2.3. Pour tous les bâtiments de la Marine Nationale, quel que soit leur volume, il est perçu une indemnité égale
au minimum de perception.

2.4.1. Les navires de plaisance, comprenant également les yachts commerciaux, dont la longueur hors tout est
inférieure à 50 mètres, paient pour l’entrée et la sortie, lorsqu’ils font appel aux services d’un pilote , la somme de
383,75 €.

2.4.2. Les navires de plaisance, comprenant également les yachts commerciaux, dont la longueur hors tout est
supérieure ou égale à 50 mètres, acquittent pour chaque mouvement (entrée et sortie) une somme fixée selon le
barème suivant :

TRANCHE TARIF

Volume < 2 000 m3 297,50 €

2 000 m3 <= Volume < 2 500 m3 430,00 €

2 500 m3 <= Volume < 4 000 m3 529,00 €

4 000 m3 <= Volume < 6 500 m3 662,50 €

6 500 m3 <= Volume < 14 000 m3 927,50 €

Volume >= 14 000 m3 1 125,00 €

Les mouvements des navires de plaisance d’une longueur supérieure ou égale à 50 mètres effectués de nuit
sont majorés de 25 %.

Les plages nocturnes sont définies comme pour les plages nocturnes du tarif général, c’est à dire par la tranche
horaire comprise entre dix-huit et huit heures.

Le pilotage est facultatif en sortie du secteur de pilotage obligatoire de la baie de Beaulieu et de la rade de Saint-
Hospice. Le capitaine du navire informe néanmoins de son appareillage et de sa sortie du secteur de la zone de
pilotage obligatoire la station de pilotage deux heures avant l’appareillage. 
Dans le cas contraire, la tarification est appliquée.
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Article 3 – Mouvements  portuaires.

Les pilotes de la station de Nice-Cannes-Villefranche-sur-Mer sont chargés des mouvements des navires dans
les ports de Nice d’Antibes et de Cannes, et dans la baie de Beaulieu, la rade de Saint Hospice, la rade de
Villefranche, la baie des Anges, l’anse de la salis, le golfe Juan et la rade de Cannes et le golfe de la Napoule.
Leur assistance n’est obligatoire que lorsque le navire change de quai dans le port de Nice et de coffre ou de
mouillage dans les baies, golfes et rades précités.

Le tarif de tout mouvement est égal au minimum de perception abondé de la moitié du tarif général pour le
volume supérieur.

Le tarif des mouvements des bâtiments de la Marine Nationale, quel que soit leur volume, est égal à 50 % du
minimum de perception.

Article 4 – Pénalités  - Divers.

Les navires,  dont  le  capitaine est  convaincu  de ne pas avoir  annoncé l’heure probable de son arrivée en
respectant le préavis minimal fixé par l’article R.5341-12 du code des transports, paient le tarif correspondant à
leur catégorie et volume majoré de 10 %.

Une indemnité d’attente égale à 20 % du minimum de perception ou du tarif de la tranche pour les navires de
plaisance  est  perçue  par  heure  de  retard,  une heure  après  l’heure  prévue  de  départ  ou  l’heure  probable
d’arrivée.

L’heure de départ est signalée par le navire en partance cinq heures avant l’heure prévue, soit à la capitainerie
du port, soit à la station de pilotage, conformément aux dispositions de l’article D.5341-21.

Lorsque le capitaine conserve à bord le pilote après l’opération de pilotage, il est versé au pilote une indemnité
horaire égale au minimum de perception.

Une indemnité égale à 20 % du minimum de perception ou du tarif de la tranche pour les navires de plaisance
est perçue en cas d’annulation de l’opération de pilotage.
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Stéphanie Maillard
Service Agriculture et Forêt
Bureau du Développement Rural
Téléphone  04 94 46 82 99 
Courriel : stephanie.maillard  @  v  ar.gouv.fr  

Toulon, le 11 septembre 2020

Monsieur PEYRAT Remy
Quartier les basses plaines
83560 ESPARRON DE PALLIERES

Objet : Accusé de réception de dossier complet – Demande d'autorisation d'exploiter.

Lettre recommandée avec accusé de réception n° : 1A 177 731 8026 6

 Monsieur, 

J’accuse réception le 16 juin 2020 de votre dossier de demande d’autorisation d’exploiter. Votre dossier est
réputé complet le 26 août 2020, sur la commune de SAINT-MARTIN-DE-PALLIERES pour une superficie de
00ha 80a 00ca.

Le numéro d’enregistrement de votre dossier est le suivant : 83 2020 185.

Je vous précise que votre dossier présente les pièces nécessaires pour un début d’instruction. 

J’appelle votre attention sur le fait qu’il vous est interdit de commencer cette opération avant l'accord de
l'administration, y compris en cas d'accord tacite dont la procédure est évoquée ci-dessous.

En l’absence de réponse de l’administration le 26 décembre 2020, votre demande sera tacitement acceptée,
celle-ci sera publiée au Recueil des Actes Administratifs (RAA) de la Préfecture de Région PACA, consultable
à l’adresse suivante :

http://www.prefectures-regions.gouv.fr/provence-alpes-cote-dazur/Documents-publications/RAA-2020-le-
Recueil-des-Actes-Administratifs-2020

Ce délai est susceptible d'être prolongé de deux mois supplémentaires conformément à l'article R. 331-6 du
code rural et de la pêche maritime. Dans ce cas, vous en serez avisé avant la date du 26 décembre 2020. 
Durant ce délai, des informations complémentaires peuvent vous être demandées. 

Adresse postale : Préfecture du Var - DDTM  -  Boulevard du 112ème Régiment d’Infanterie CS 31209 - 83070 TOULON Cd 
        Accueil du public  DDTM : 244 avenue de l'Infanterie de Marine à Toulon  Téléphone 04 94 46 83 83 - Fax 04 94 46 32 50 -

Courriel ddtm@var.gouv.fr   www.var.gouv.fr

Direction départementale
des territoires et de la mer du Var
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À l’issue de ce  délai,  et  sans  notification d’une décision explicite  de l'administration,  une attestation de
décision implicite d’acceptation peut vous être délivrée sur votre demande.

Je vous prie d’agréer, Monsieur, l'expression de mes salutations distinguées.

L’autorisation tacite pourra être contestée dans un délai de deux mois à compter de sa publication au RAA :
-soit  par un recours gracieux auprès de l’auteur de la décision ou hiérarchique adressé au Ministre en charge de
l’agriculture.  Dans ce cas,  vous disposez d’un nouveau délai  de 2 mois  pour  introduire  un recours contentieux à
compter de la naissance de la décision expresse ou tacite.
-soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Toulon. La saisie du tribunal peut se faire par l’application
Télérecours citoyens accessible à partir de www.telerecours.fr

Adresse postale : Préfecture du Var - DDTM  -  Boulevard du 112ème Régiment d’Infanterie CS 31209 - 83070 TOULON Cd 
        Accueil du public  DDTM : 244 avenue de l'Infanterie de Marine à Toulon  Téléphone 04 94 46 83 83 - Fax 04 94 46 32 50 -

Courriel ddtm@var.gouv.fr   www.var.gouv.fr
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Décision tacite d'autorisation d'exploiter de M. Sylvain

DEJARDIN 06910 LE MAS
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DRAAF PACA

R93-2020-09-22-004

Décision tacite d'autorisation d'exploiter de Mme Béatrice

SAVOURNIN 04140 MONTCLAR
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Stéphanie Maillard
Service Agriculture et Forêt
Bureau du Développement Rural
Téléphone  04 94 46 82 99 
Courriel : stephanie.maillard  @  v  ar.gouv.fr  

Toulon, le 22 septembre 2020

Madame SAVORNIN Béatrice
Sous  la roche
04140 MONTCLAR

Objet : Accusé de réception de dossier complet – Demande d'autorisation d'exploiter.

Lettre recommandée avec accusé de réception n° : 1A 177 731 8063 1

Madame,

J’accuse réception le 24 juin 2020 de votre dossier de demande d’autorisation d’exploiter. Votre dossier est
réputé complet le 23 août 2020, sur la commune de FLASSANS-SUR-ISSOLE pour une superficie de 01ha
55a 60ca.

Le numéro d’enregistrement de votre dossier est le suivant : 83 2020 197.

Je vous précise que votre dossier présente les pièces nécessaires pour un début d’instruction. 

J’appelle votre attention sur le fait qu’il vous est interdit de commencer cette opération avant l'accord de
l'administration, y compris en cas d'accord tacite dont la procédure est évoquée ci-dessous.

En l’absence de réponse de l’administration le 23 décembre 2020, votre demande sera tacitement acceptée,
celle-ci sera publiée au Recueil des Actes Administratifs (RAA) de la Préfecture de Région PACA, consultable
à l’adresse suivante :

http://www.prefectures-regions.gouv.fr/provence-alpes-cote-dazur/Documents-publications/RAA-2020-le-
Recueil-des-Actes-Administratifs-2020

Ce délai est susceptible d'être prolongé de deux mois supplémentaires conformément à l'article R. 331-6 du
code rural et de la pêche maritime. Dans ce cas, vous en serez avisé avant la date du 23 décembre 2020. 
Durant ce délai, des informations complémentaires peuvent vous être demandées. 

Adresse postale : Préfecture du Var - DDTM  -  Boulevard du 112ème Régiment d’Infanterie CS 31209 - 83070 TOULON Cd 
        Accueil du public  DDTM : 244 avenue de l'Infanterie de Marine à Toulon  Téléphone 04 94 46 83 83 - Fax 04 94 46 32 50 -

Courriel ddtm@var.gouv.fr   www.var.gouv.fr

Direction départementale
des territoires et de la mer du Var

DRAAF PACA - R93-2020-09-22-004 - Décision tacite d'autorisation d'exploiter de Mme Béatrice SAVOURNIN 04140 MONTCLAR 56



À l’issue de ce  délai,  et  sans  notification d’une décision explicite  de l'administration,  une attestation de
décision implicite d’acceptation peut vous être délivrée sur votre demande.

Je vous prie d’agréer, Madame, l'expression de mes salutations distinguées.

L’autorisation tacite pourra être contestée dans un délai de deux mois à compter de sa publication au RAA :
-soit  par un recours gracieux auprès de l’auteur de la décision ou hiérarchique adressé au Ministre en charge de
l’agriculture.  Dans ce cas,  vous disposez d’un nouveau délai  de 2 mois  pour  introduire  un recours contentieux à
compter de la naissance de la décision expresse ou tacite.
-soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Toulon. La saisie du tribunal peut se faire par l’application
Télérecours citoyens accessible à partir de www.telerecours.fr
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Décision tacite d'autorisation d'exploiter de Mme Madison

GARCIA 83340 LE LUC
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Stéphanie Maillard
Service Agriculture et Forêt
Bureau du Développement Rural
Téléphone  04 94 46 82 99 
Courriel : stephanie.maillard  @  v  ar.gouv.fr  

Toulon, le 22 septembre 2020

Madame GARCIA Madison
BP62
Chemin des Moulières
83340 LE LUC

Objet : Accusé de réception de dossier complet – Demande d'autorisation d'exploiter.

Lettre recommandée avec accusé de réception n°: 1A 177 731 8037 2

Madame,

J’accuse réception le 17 juin 2020 de votre dossier de demande d’autorisation d’exploiter. Votre dossier est
réputé complet le 28 août 2020  sur la commune du CANNET-DES-MAURES pour une superficie de 00ha
77a 60ca.

Le numéro d’enregistrement de votre dossier est le suivant: 83 2020 188.

Je vous précise que votre dossier présente les pièces nécessaires pour un début d’instruction. 

J’appelle votre attention sur le fait qu’il vous est interdit de commencer cette opération avant l'accord de
l'administration, y compris en cas d'accord tacite dont la procédure est évoquée ci-dessous.

En l’absence de réponse de l’administration le 28 décembre 2020, votre demande sera tacitement acceptée,
celle-ci sera publiée au Recueil des Actes Administratifs (RAA) de la Préfecture de Région PACA, consultable
à l’adresse suivante :

http://www.prefectures-regions.gouv.fr/provence-alpes-cote-dazur/Documents-publications/RAA-2020-le-
Recueil-des-Actes-Administratifs-2020

Ce délai est susceptible d'être prolongé de deux mois supplémentaires conformément à l'article R. 331-6 du
code rural et de la pêche maritime. Dans ce cas, vous en serez avisé avant la date du 28 décembre 2020. 
Durant ce délai, des informations complémentaires peuvent vous être demandées. 

Adresse postale : Préfecture du Var - DDTM  -  Boulevard du 112ème Régiment d’Infanterie CS 31209 - 83070 TOULON Cd 
        Accueil du public  DDTM : 244 avenue de l'Infanterie de Marine à Toulon  Téléphone 04 94 46 83 83 - Fax 04 94 46 32 50 -

Courriel ddtm@var.gouv.fr   www.var.gouv.fr

Direction départementale
des territoires et de la mer du Var
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À l’issue de ce  délai,  et  sans  notification d’une décision explicite  de l'administration,  une attestation de
décision implicite d’acceptation peut vous être délivrée sur votre demande.

Enfin, il convient de vous rapprocher de la mission défrichement du service agriculture et forêt de la
DDTM du Var afin de vérifier si votre projet nécessite une autorisation de défrichement préalable.

Je vous prie d’agréer, Madame, l'expression de mes salutations distinguées.

L’autorisation tacite pourra être contestée dans un délai de deux mois à compter de sa publication au RAA :
-soit  par un recours gracieux auprès de l’auteur de la décision ou hiérarchique adressé au Ministre en charge de
l’agriculture.  Dans ce cas,  vous disposez d’un nouveau délai  de 2 mois  pour  introduire  un recours contentieux à
compter de la naissance de la décision expresse ou tacite.
-soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Toulon. La saisie du tribunal peut se faire par l’application
Télérecours citoyens accessible à partir de www.telerecours.fr

Adresse postale : Préfecture du Var - DDTM  -  Boulevard du 112ème Régiment d’Infanterie CS 31209 - 83070 TOULON Cd 
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Décision tacite d'autorisation d'exploiter de Mme Nadine

ROCCI 84700 SORGUES
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DRAAF PACA

R93-2020-10-08-007

Décision tacite d'autorisation d'exploiter de Mme Rebecca

GIL 83150 ST-ANTONIN-DU-VAR
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Stéphanie Maillard
Service Agriculture et Forêt
Bureau du Développement Rural
Téléphone  04 94 46 82 99 
Courriel : stephanie.maillard  @  v  ar.gouv.fr  

Toulon, le 08 octobre 2020

Madame GIL Rebecca
1422 Chemin des Bastides d’Estelle
83150 SAINT-ANTONIN-DU-VAR

Objet : Accusé de réception de dossier complet – Demande d'autorisation d'exploiter.

Lettre recommandée avec accusé de réception n°: 1A 185 127 3769 7

Madame,

J’accuse réception le 18 août 2020 de votre dossier complet de demande d’autorisation d’exploiter, sur les 
communes de CARCES, de COTIGNAC  et d’ENTRECASTEAUX pour une superficie de 02ha 76a 60ca.

La commune de CARCES, la superficie est de 01ha 10a 00ca.

La commune de COTIGNAC, la superficie est de 00ha 75a 80ca.

Adresse postale : Préfecture du Var - DDTM  -  Boulevard du 112ème Régiment d’Infanterie CS 31209 - 83070 TOULON Cd 
        Accueil du public  DDTM : 244 avenue de l'Infanterie de Marine à Toulon  Téléphone 04 94 46 83 83 - Fax 04 94 46 32 50 -

Courriel ddtm@var.gouv.fr   www.var.gouv.fr

Direction départementale
des territoires et de la mer du Var
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La commune d’ENTRECASTEAUX, la superficie est de 00ha 90a 80ca.

Le numéro d’enregistrement de votre dossier est le suivant: 83 2020 259.

Je vous précise que votre dossier présente les pièces nécessaires pour un début d’instruction. 

J’appelle votre attention sur le fait qu’il vous est interdit de commencer cette opération avant l'accord de
l'administration, y compris en cas d'accord tacite dont la procédure est évoquée ci-dessous.

En l’absence de réponse de l’administration le 18 décembre 2020, votre demande sera tacitement acceptée,
celle-ci sera publiée au Recueil des Actes Administratifs (RAA) de la Préfecture de Région PACA, consultable
à l’adresse suivante :

http://www.prefectures-regions.gouv.fr/provence-alpes-cote-dazur/Documents-publications/RAA-2020-le-
Recueil-des-Actes-Administratifs-2020

Ce délai est susceptible d'être prolongé de deux mois supplémentaires conformément à l'article R. 331-6 du
code rural et de la pêche maritime. Dans ce cas, vous en serez avisé avant la date du 18 décembre 2020. 
Durant ce délai, des informations complémentaires peuvent vous être demandées. 

À l’issue de ce  délai,  et  sans  notification d’une décision explicite  de l'administration,  une attestation de
décision implicite d’acceptation peut vous être délivrée sur votre demande.

Je vous prie d’agréer, Madame, l'expression de mes salutations distinguées.

L’autorisation tacite pourra être contestée dans un délai de deux mois à compter de sa publication au RAA :
-soit  par un recours gracieux auprès de l’auteur de la décision ou hiérarchique adressé au Ministre en charge de
l’agriculture.  Dans ce cas,  vous disposez d’un nouveau délai  de 2 mois  pour  introduire  un recours contentieux à
compter de la naissance de la décision expresse ou tacite.
-soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Toulon. La saisie du tribunal peut se faire par l’application
Télérecours citoyens accessible à partir de www.telerecours.fr

Adresse postale : Préfecture du Var - DDTM  -  Boulevard du 112ème Régiment d’Infanterie CS 31209 - 83070 TOULON Cd 
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SGAMI SUD

R93-2020-12-28-002

Arrêté 2966 de réglementation temporaire de la circulation

des véhicules poids lourds sur le réseau structurant

arrete, securite, prefet, sud, defense, zone, code, directeurs, article, departementaux, meteo
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C e Z O C ,  ( C e n t r e  Z o n a l  O p é r a t i o n n e l  d e  C r i s e )  
6 2  B o u l e v a r d  I C A R D ,  1 3 0 1 0 M a r s e i l l e  

T é l  0 4  9 1  2 4  2 2  0 2  
 

   
PREFET DE LA ZONE DE DEFENSE ET DE SECURITE SUD 

 
 

ARRETE DE REGLEMENTATION TEMPORAIRE DE LA CIRCULATION DES VEHICULES 

POIDS LOURDS SUR LE RESEAU STRUCTURANT 

 
ARRETE N° 2966 

 
Le Préfet de la zone de défense et de sécurité Sud  

Préfet de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur 

Préfet des Bouches-du-Rhône, 
Vu le code de la défense ; 
Vu le code de la sécurité intérieure ; 
Vu le code général des collectivités territoriales ; 
Vu le code de la route, et notamment l'article R. 411-18 ; 
Vu le code de la voirie routière ; 
Vu le code pénal ; 
Vu l’arrêté du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation des routes et autoroutes ; 
Vu la circulaire des ministres chargés de l’Intérieur et des Transports du 28 décembre 2011 relative à la 
gestion de la circulation routière, préparation et gestion des situations de crise routière ; 
Vu la circulaire du 4 août 2015 d’application de l’arrêté du 2 mars 2015 modifié relatif à l’interdiction de 
circulation des véhicules de transports de marchandises à certaines périodes ; 
Vu l’arrêté n°13-2019-05-23-001 du 23 mai 2019 de Monsieur Christian CHASSAING, sous-préfet hors 
classe, secrétaire général de la zone de défense et de sécurité Sud, portant organisation de la zone de 
défense et de sécurité Sud ; 
Vu l'arrêté du Préfet de zone de défense et de sécurité Sud du 13 novembre 2020 instituant le Plan 
Intempéries Arc Méditerranéen (PIAM) ; 

 
 

Considérant l’amélioration des conditions météorologiques sur le Massif Central. 
 
 
ARRETE  

 
Article 1 : L’arrêté n°2965 est abrogé ce jour à 14h00. 

 
 
Article 2 : Les Préfets, les Directeurs Départementaux de la Sécurité Publique, les Commandants des 
Groupements de Gendarmerie Départementale, les Directeurs Départementaux des Territoires, le ou les 
Président(s) du Conseil Départemental/des Conseils Départementaux des départements concernés, les 
Directeurs Inter départementaux des Routes concernés, les directeurs des sociétés Vinci-Autoroutes des 
secteurs concernés sont chargés, de l’exécution du présent arrêté. 
 
 
Article 3 : Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs des Préfectures des Régions 
Provence-Alpes Côte d'Azur et Occitanie. 
                                                    
 
                                                    
                                                                           Fait à Marseille le 28 décembre 2020 

 
                                                                               Pour le Préfet de Zone de Défense et de Sécurité Sud 

Par délégation, le Chef de l’EMIZ Sud 

 

Signé 

 

Le Contrôleur Général François PRADON 
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SGAMI SUD

R93-2020-12-28-003

Arrêté 2971 de réglementation temporaire de la circulation

des véhicules poids lourds sur le réseau structurant

arrete, securite, zone, sud, prefet, defense, vehicules, circulation, code, transports, meteo, PTAC,

poids lourds, franco italienne
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C e Z O C ,  ( C e n t r e  Z o n a l  O p é r a t i o n n e l  d e  C r i s e )  
6 2  B o u l e v a r d  I C A R D ,  1 3 0 1 0 M a r s e i l l e  

T é l  0 4  9 1  2 4  2 2  0 2  
 

   
PREFET DE LA ZONE DE DEFENSE ET DE SECURITE SUD 

 
 

ARRETE DE REGLEMENTATION TEMPORAIRE DE LA CIRCULATION DES VEHICULES 

POIDS LOURDS SUR LE RESEAU STRUCTURANT 

 
ARRETE N° 2971 

 
Le Préfet de la zone de défense et de sécurité Sud  

Préfet de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur 

Préfet des Bouches-du-Rhône, 
Vu le code de la défense ; 
Vu le code de la sécurité intérieure ; 
Vu le code général des collectivités territoriales ; 
Vu le code de la route, et notamment l'article R. 411-18 ; 
Vu le code de la voirie routière ; 
Vu le code pénal ; 
Vu l’arrêté du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation routière ; 
Vu la circulaire des ministres chargés de l’Intérieur et des Transports du 28 décembre 2011 relative à la 
gestion de la circulation routière, préparation et gestion des situations de crise routière ; 
Vu l’arrêté du 02 mars 2015 relatif à l’interdiction de circulation des véhicules de transports de 
marchandises à certaines périodes ; 
Vu l’arrêté n°13-2019-05-23-001 du 23 mai 2019 de Monsieur Christian CHASSAING, sous-préfet hors 
classe, secrétaire général de la zone de défense et de sécurité Sud, portant organisation de la zone de 
défense et de sécurité Sud ; 
Vu l'arrêté du Préfet de zone de défense et de sécurité Sud du 13 novembre 2020 instituant le Plan 
Intempéries Arc Méditerranéen (PIAM) ; 

 
Considérant les conditions météorologiques ou les difficultés de circulation envisageables. 

 
ARRETE  
 
Article 1 : L’arrêté N°2967 du 28 décembre 2020 est abrogé à 11h00. 
La circulation des transports de marchandises, y compris les matières dangereuses, dont le PTAC est 
supérieur à 7,5 tonnes, est interdite sur l’autoroute A8 dans le sens  France / Italie à partir de 11h00. 
Les poids-lourds seront stockés selon les modalités prévues par la mesure PIAM A8/6 Ter. 
Les poids-lourds seront relâchés par groupe de 50PL maximum par le chef du dispositif à partir de 12h00. 
Limitation de vitesse  70km/h pour les véhicules de plus de 7,5 tonnes entre la zone de stockage et la 
frontière franco-italienne. 
Cette interdiction de circulation n’est applicable ni aux véhicules de transports de fondants routiers, ni aux 
véhicules et engins de secours et d’intervention, ni aux véhicules de transports de voyageurs et 
d’animaux vivants. 
 
Article 2 : Les dispositions définies par le présent arrêté prennent effet dès la mise en place de la 
signalisation et sur instruction des forces de l’ordre. 
 
Article 3 : Les Préfets, les Directeurs Départementaux de la Sécurité Publique, les Commandants des 
Groupements de Gendarmerie Départementale, les Directeurs Départementaux des Territoires, le  
Président du Conseil Départemental/des Conseils Départementaux des départements concernés, les 
Directeurs Inter départementaux des Routes concernés, les directeurs des sociétés Vinci-Autoroutes des 
secteurs concernés sont chargés, de l’exécution du présent arrêté. 
 
Article 4 : Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs des Préfectures des Régions 
Provence-Alpes Côte d'Azur et Occitanie. 
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C e Z O C ,  ( C e n t r e  Z o n a l  O p é r a t i o n n e l  d e  C r i s e )  
6 2  B o u l e v a r d  I C A R D ,  1 3 0 1 0 M a r s e i l l e  

T é l  0 4  9 1  2 4  2 2  0 2  
 

                                                            
                                                                           Fait à Marseille le 28/12/2020 

 
                                                                               Pour le Préfet de Zone de Défense et de Sécurité Sud 

Par délégation, le Chef de l’EMIZ Sud 

 

Signé 

 

Le Contrôleur Général François PRADON 
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SGAMI SUD

R93-2020-12-28-004

Arrêté 2972 de réglementation temporaire de la circulation

des véhicules poids lourds sur le réseau structurant

arrete, securite, sud, prefet, defense, code, zone, article, departementaux, circulation, italie, meteo
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C e Z O C ,  ( C e n t r e  Z o n a l  O p é r a t i o n n e l  d e  C r i s e )  
6 2  B o u l e v a r d  I C A R D ,  1 3 0 1 0 M a r s e i l l e  

T é l  0 4  9 1  2 4  2 2  0 2  
 

   
PREFET DE LA ZONE DE DEFENSE ET DE SECURITE SUD 

 
 

ARRETE DE REGLEMENTATION TEMPORAIRE DE LA CIRCULATION DES VEHICULES 

POIDS LOURDS SUR LE RESEAU STRUCTURANT 

 
ARRETE N° 2972 

 
Le Préfet de la zone de défense et de sécurité Sud  

Préfet de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur 

Préfet des Bouches-du-Rhône, 
Vu le code de la défense ; 
Vu le code de la sécurité intérieure ; 
Vu le code général des collectivités territoriales ; 
Vu le code de la route, et notamment l'article R. 411-18 ; 
Vu le code de la voirie routière ; 
Vu le code pénal ; 
Vu l’arrêté du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation des routes et autoroutes ; 
Vu la circulaire des ministres chargés de l’Intérieur et des Transports du 28 décembre 2011 relative à la 
gestion de la circulation routière, préparation et gestion des situations de crise routière ; 
Vu la circulaire du 4 août 2015 d’application de l’arrêté du 2 mars 2015 modifié relatif à l’interdiction de 
circulation des véhicules de transports de marchandises à certaines périodes ; 
Vu l’arrêté n°13-2019-05-23-001 du 23 mai 2019 de Monsieur Christian CHASSAING, sous-préfet hors 
classe, secrétaire général de la zone de défense et de sécurité Sud, portant organisation de la zone de 
défense et de sécurité Sud ; 
Vu l'arrêté du Préfet de zone de défense et de sécurité Sud du 13 novembre 2020 instituant le Plan 
Intempéries Arc Méditerranéen (PIAM) ; 

 
 

Considérant l’amélioration des conditions météorologiques et des conditions de circulation sur 
l’autoroute A10 sur le territoire italien. 
 
 
 
ARRETE  

 
Article 1 : L’arrêté n°2971 est abrogé ce jour à 14h00. 

 
 
Article 2 : Les Préfets, les Directeurs Départementaux de la Sécurité Publique, les Commandants des 
Groupements de Gendarmerie Départementale, les Directeurs Départementaux des Territoires, le ou les 
Président(s) du Conseil Départemental/des Conseils Départementaux des départements concernés, les 
Directeurs Inter départementaux des Routes concernés, les directeurs des sociétés Vinci-Autoroutes des 
secteurs concernés sont chargés, de l’exécution du présent arrêté. 
 
 
Article 3 : Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs des Préfectures des Régions 
Provence-Alpes Côte d'Azur et Occitanie. 
                                                    
 
                                                    
                                                                           Fait à Marseille le 28 décembre 2020 

 
                                                                               Pour le Préfet de Zone de Défense et de Sécurité Sud 

Par délégation, le Chef de l’EMIZ Sud 

 

Signé 

 

Le Contrôleur Général François PRADON 
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C e Z O C ,  ( C e n t r e  Z o n a l  O p é r a t i o n n e l  d e  C r i s e )  
6 2  B o u l e v a r d  I C A R D ,  1 3 0 1 0 M a r s e i l l e  

T é l  0 4  9 1  2 4  2 2  0 2  
 

   
PREFET DE LA ZONE DE DEFENSE ET DE SECURITE SUD 

 
 

ARRETE DE REGLEMENTATION TEMPORAIRE DE LA CIRCULATION DES VEHICULES 

POIDS LOURDS SUR LE RESEAU STRUCTURANT 

 
ARRETE N° 2973 

 
Le Préfet de la zone de défense et de sécurité Sud  

Préfet de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur 
Préfet des Bouches-du-Rhône, 

Vu le code de la défense ; 
Vu le code de la sécurité intérieure ; 
Vu le code général des collectivités territoriales ; 
Vu le code de la route, et notamment l'article R. 411-18 ; 
Vu le code de la voirie routière ; 
Vu le code pénal ; 
Vu l’arrêté du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation routière ; 
Vu la circulaire des ministres chargés de l’Intérieur et des Transports du 28 décembre 2011 relative à la 
gestion de la circulation routière, préparation et gestion des situations de crise routière ; 
Vu l’arrêté du 02 mars 2015 relatif à l’interdiction de circulation des véhicules de transports de 
marchandises à certaines périodes ; 
Vu l’arrêté n°13-2019-05-23-001 du 23 mai 2019 de Monsieur Christian CHASSAING, sous-préfet hors 
classe, secrétaire général de la zone de défense et de sécurité Sud, portant organisation de la zone de 
défense et de sécurité Sud ; 
Vu l'arrêté du Préfet de zone de défense et de sécurité Sud du 13 novembre 2020 instituant le Plan 
Intempéries Arc Méditerranéen (PIAM) ; 

 
Considérant les conditions météorologiques sur le massif Central rendant la circulation difficile 
sur A75 pour tous les véhicules et  en particulier les poids-lourds, 
 
ARRETE  
Article 1 : La circulation des transports de marchandises, y compris les matières dangereuses, dont le 
PTAC est supérieur à 7,5 tonnes, est interdite sur l’autoroute A75 dans le sens sud/nord, 
les véhicules de transports circulant en direction de Clermont-Ferrand seront interceptés et retournés 
dans les conditions prévues par le PIAM par la mesure de retournement de Lodève-Nord dès 19h00, 
Mesure A75/Ret Retournement Lodève-Nord. 
En complément une mesure grande maille par les autoroutes A7 et A9 via Montpellier et Lyon est 
mise en place. 
Cette interdiction de circulation n’est applicable ni aux véhicules de transports de fondants routiers, ni aux 
véhicules et engins de secours et d’intervention, ni aux véhicules de transports de voyageurs et 
d’animaux vivants. 
 
Article 2 : Les dispositions définies par le présent arrêté prennent effet dès la mise en place de la 
signalisation et sur instruction des forces de l’ordre. 
 
Article 3 : Les Préfets, les Directeurs Départementaux de la Sécurité Publique, les Commandants des 
Groupements de Gendarmerie Départementale, les Directeurs Départementaux des Territoires, le  
Président du Conseil Départemental/des Conseils Départementaux des départements concernés, les 
Directeurs Inter départementaux des Routes concernés, les directeurs des sociétés Vinci-Autoroutes des 
secteurs concernés sont chargés, de l’exécution du présent arrêté. 
 
Article 4 : Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs des Préfectures des Régions 
Provence-Alpes Côte d'Azur et Occitanie. 
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C e Z O C ,  ( C e n t r e  Z o n a l  O p é r a t i o n n e l  d e  C r i s e )  
6 2  B o u l e v a r d  I C A R D ,  1 3 0 1 0 M a r s e i l l e  

T é l  0 4  9 1  2 4  2 2  0 2  
 

   Fait à Marseille le 28/12/2020 
 

Pour le Préfet de Zone de Défense et de Sécurité Sud 

Par délégation, le Chef de l’EMIZ Sud 

 

Signé 

 

Le Contrôleur Général François PRADON 
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Arrêté 2978 de réglementation temporaire de la circulation
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C e Z O C ,  ( C e n t r e  Z o n a l  O p é r a t i o n n e l  d e  C r i s e )  
6 2  B o u l e v a r d  I C A R D ,  1 3 0 1 0 M a r s e i l l e  

T é l  0 4  9 1  2 4  2 2  0 2  
 

   
PREFET DE LA ZONE DE DEFENSE ET DE SECURITE SUD 

 
 

ARRETE DE REGLEMENTATION TEMPORAIRE DE LA CIRCULATION DES VEHICULES 

POIDS LOURDS SUR LE RESEAU STRUCTURANT 

 
ARRETE N° 2978 

 
Le Préfet de la zone de défense et de sécurité Sud  

Préfet de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur 

Préfet des Bouches-du-Rhône, 
Vu le code de la défense ; 
Vu le code de la sécurité intérieure ; 
Vu le code général des collectivités territoriales ; 
Vu le code de la route, et notamment l'article R. 411-18 ; 
Vu le code de la voirie routière ; 
Vu le code pénal ; 
Vu l’arrêté du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation des routes et autoroutes ; 
Vu la circulaire des ministres chargés de l’Intérieur et des Transports du 28 décembre 2011 relative à la 
gestion de la circulation routière, préparation et gestion des situations de crise routière ; 
Vu la circulaire du 4 août 2015 d’application de l’arrêté du 2 mars 2015 modifié relatif à l’interdiction de 
circulation des véhicules de transports de marchandises à certaines périodes ; 
Vu l’arrêté n°13-2019-05-23-001 du 23 mai 2019 de Monsieur Christian CHASSAING, sous-préfet hors 
classe, secrétaire général de la zone de défense et de sécurité Sud, portant organisation de la zone de 
défense et de sécurité Sud ; 
Vu l'arrêté du Préfet de zone de défense et de sécurité Sud du 13 novembre 2020 instituant le Plan 
Intempéries Arc Méditerranéen (PIAM) ; 

 
 

Considérant l’amélioration des conditions météorologiques sur le Massif Central. 
 
 
ARRETE  

 
Article 1 : L’arrêté n°2973 est abrogé ce jour à 11h30. 
                 Sur A75 en direction de Clermont-Ferrand, limitation de vitesse à 70km/h et interdiction 
de dépasser pour tous les véhicules entre Lodève et la limite entre les départements de la Lozère 
et du Cantal. 

 
 
Article 2 : Les Préfets, les Directeurs Départementaux de la Sécurité Publique, les Commandants des 
Groupements de Gendarmerie Départementale, les Directeurs Départementaux des Territoires, le ou les 
Président(s) du Conseil Départemental/des Conseils Départementaux des départements concernés, les 
Directeurs Inter départementaux des Routes concernés, les directeurs des sociétés Vinci-Autoroutes des 
secteurs concernés sont chargés, de l’exécution du présent arrêté. 
 
 
Article 3 : Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs des Préfectures des Régions 
Provence-Alpes Côte d'Azur et Occitanie. 
                                                    
 
                                                    
                                                                           Fait à Marseille le 29 décembre 2020 

                                                                               Pour le Préfet de Zone de Défense et de Sécurité Sud 
                                                                                Par délégation, le Chef de l’EMIZ Sud 

 

Signé 

 

Le Contrôleur Général François PRADON 
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Arrêté 2979 de réglementation temporaire de la circulation
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C e Z O C ,  ( C e n t r e  Z o n a l  O p é r a t i o n n e l  d e  C r i s e )  
6 2  B o u l e v a r d  I C A R D ,  1 3 0 1 0 M a r s e i l l e  

T é l  0 4  9 1  2 4  2 2  0 2  
 

   
PREFET DE LA ZONE DE DEFENSE ET DE SECURITE SUD 

 
 

ARRETE DE REGLEMENTATION TEMPORAIRE DE LA CIRCULATION DES VEHICULES 

POIDS LOURDS SUR LE RESEAU STRUCTURANT 

 
ARRETE N° 2979 

 
Le Préfet de la zone de défense et de sécurité Sud  

Préfet de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur 
Préfet des Bouches-du-Rhône, 

Vu le code de la défense ; 
Vu le code de la sécurité intérieure ; 
Vu le code général des collectivités territoriales ; 
Vu le code de la route, et notamment l'article R. 411-18 ; 
Vu le code de la voirie routière ; 
Vu le code pénal ; 
Vu l’arrêté du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation routière ; 
Vu la circulaire des ministres chargés de l’Intérieur et des Transports du 28 décembre 2011 relative à la 
gestion de la circulation routière, préparation et gestion des situations de crise routière ; 
Vu l’arrêté du 02 mars 2015 relatif à l’interdiction de circulation des véhicules de transports de 
marchandises à certaines périodes ; 
Vu l’arrêté n°13-2019-05-23-001 du 23 mai 2019 de Monsieur Christian CHASSAING, sous-préfet hors 
classe, secrétaire général de la zone de défense et de sécurité Sud, portant organisation de la zone de 
défense et de sécurité Sud ; 
Vu l'arrêté du Préfet de zone de défense et de sécurité Sud du 13 novembre 2020 instituant le Plan 
Intempéries Arc Méditerranéen (PIAM) ; 

 
Considérant les conditions météorologiques sur le Massif-Central rendant la circulation difficile 
sur A75 pour tous les véhicules et  en particulier les poids-lourds, 
 
ARRETE  
Article 1 : La circulation des transports de marchandises, y compris les matières dangereuses, dont le 
PTAC est supérieur à 7,5 tonnes, sera interdite sur l’autoroute A75 dans le sens sud/nord, 
Les véhicules de transports circulant en direction de Clermont-Ferrand seront interceptés et retournés 
dans les conditions prévues par le PIAM et la mesure de retournement A75/Ret Lodève-Nord, ce jour à 
partir de  20h00. 
En complément une mesure grande maille par les autoroutes A7 et A9 via Montpellier et Lyon est 
mise en place. 
Cette interdiction de circulation n’est applicable ni aux véhicules de transports de fondants routiers, ni aux 
véhicules et engins de secours et d’intervention, ni aux véhicules de transports de voyageurs et 
d’animaux vivants. 
 
Article 2 : Les dispositions définies par le présent arrêté prennent effet dès la mise en place de la 
signalisation et sur instruction des forces de l’ordre. 
 
Article 3 : Les Préfets, les Directeurs Départementaux de la Sécurité Publique, les Commandants des 
Groupements de Gendarmerie Départementale, les Directeurs Départementaux des Territoires, le  
Président du Conseil Départemental/des Conseils Départementaux des départements concernés, les 
Directeurs Inter départementaux des Routes concernés, les directeurs des sociétés Vinci-Autoroutes des 
secteurs concernés sont chargés, de l’exécution du présent arrêté. 
 
Article 4 : Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs des Préfectures des Régions 
Provence-Alpes Côte d'Azur et Occitanie. 
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C e Z O C ,  ( C e n t r e  Z o n a l  O p é r a t i o n n e l  d e  C r i s e )  
6 2  B o u l e v a r d  I C A R D ,  1 3 0 1 0 M a r s e i l l e  

T é l  0 4  9 1  2 4  2 2  0 2  
 

      Fait à Marseille le 29/12/2020 
 

                                                                               Pour le Préfet de Zone de Défense et de Sécurité Sud 

                                                                                Par délégation, le Chef de l’EMIZ Sud 

 

Signé 

 

Le Contrôleur Général François PRADON 
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R93-2020-12-29-005
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C e Z O C ,  ( C e n t r e  Z o n a l  O p é r a t i o n n e l  d e  C r i s e )  
6 2  B o u l e v a r d  I C A R D ,  1 3 0 1 0 M a r s e i l l e  

T é l  0 4  9 1  2 4  2 2  0 2  
 

   
PREFET DE LA ZONE DE DEFENSE ET DE SECURITE SUD 

 
 

ARRETE DE REGLEMENTATION TEMPORAIRE DE LA CIRCULATION DES VEHICULES 

POIDS LOURDS SUR LE RESEAU STRUCTURANT 

 
ARRETE N° 2982 

 
Le Préfet de la zone de défense et de sécurité Sud  

Préfet de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur 
Préfet des Bouches-du-Rhône, 

Vu le code de la défense ; 
Vu le code de la sécurité intérieure ; 
Vu le code général des collectivités territoriales ; 
Vu le code de la route, et notamment l'article R. 411-18 ; 
Vu le code de la voirie routière ; 
Vu le code pénal ; 
Vu l’arrêté du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation routière ; 
Vu la circulaire des ministres chargés de l’Intérieur et des Transports du 28 décembre 2011 relative à la 
gestion de la circulation routière, préparation et gestion des situations de crise routière ; 
Vu l’arrêté du 02 mars 2015 relatif à l’interdiction de circulation des véhicules de transports de 
marchandises à certaines périodes ; 
Vu l’arrêté n°13-2019-05-23-001 du 23 mai 2019 de Monsieur Christian CHASSAING, sous-préfet hors 
classe, secrétaire général de la zone de défense et de sécurité Sud, portant organisation de la zone de 
défense et de sécurité Sud ; 
Vu l'arrêté du Préfet de zone de défense et de sécurité Sud du 13 novembre 2020 instituant le Plan 
Intempéries Arc Méditerranéen (PIAM) ; 

 
Considérant les conditions météorologiques sur le massif Central rendant la circulation difficile 
sur A75 pour tous les véhicules et en particulier les poids-lourds, 
 
ARRETE  
Article 1 : L’arrêté N°2979 est abrogé. 
La circulation des transports de marchandises, y compris les matières dangereuses, dont le PTAC est 
supérieur à 7,5 tonnes, est interdite sur l’autoroute A75 dans les deux sens de circulation entre 
l’échangeur Lodève-Nord et la limite entre les départements de la Lozère et du Cantal. 
Les véhicules de transports circulant sur l’autoroute A75 en direction de Clermont-Ferrand sont 
interceptés et retournés dans les conditions prévues par le PIAM et la mesure de retournement A75/Ret 
Retournement Lodève-Nord. 
En complément une mesure grande maille par les autoroutes A7 et A9 via Montpellier et Lyon est 
mise en place. 
Cette interdiction de circulation n’est applicable ni aux véhicules de transports de fondants routiers, ni aux 
véhicules et engins de secours et d’intervention, ni aux véhicules de transports de voyageurs et 
d’animaux vivants. 
 
Article 2 : Les dispositions définies par le présent arrêté prennent effet dès la mise en place de la 
signalisation et sur instruction des forces de l’ordre. 
 
Article 3 : Les Préfets, les Directeurs Départementaux de la Sécurité Publique, les Commandants des 
Groupements de Gendarmerie Départementale, les Directeurs Départementaux des Territoires, le 
Président du Conseil Départemental/des Conseils Départementaux des départements concernés, les 
Directeurs Inter départementaux des Routes concernés, les directeurs des sociétés Vinci-Autoroutes des 
secteurs concernés sont chargés, de l’exécution du présent arrêté. 
 
Article 4 : Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs des Préfectures des Régions 
Provence-Alpes Côte d'Azur et Occitanie. 
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C e Z O C ,  ( C e n t r e  Z o n a l  O p é r a t i o n n e l  d e  C r i s e )  
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T é l  0 4  9 1  2 4  2 2  0 2  
 

Fait à Marseille le 29/12/2020 
 

                                                                               Pour le Préfet de Zone de Défense et de Sécurité Sud 

                                                                                Par délégation, le Chef de l’EMIZ Sud 

Par délégation le chef du COZ Sud 

 

Signé 

 

Le Commandant Fréderic CELLE 
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